
MAIRIE DE CHATENOY 77167 
 

COMPTE - RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

 

DU LUNDI 19 DECEMBRE 2012 

 19h00 

 

1°) Approbation du PV de la séance du 19 NOVEMBRE 2012 

Le PV de la séance du 19 novembre 2012 est approuvé et signé par tous les 
membres présents. 

 
2°) Périmètre du Syndicat Départemental d’Electrification 

Le Conseil Municipal sur proposition de Madame  la Préfète de Seine et Marne 
adopte le projet de périmètre du Syndicat Départemental d’Electrification et ses 

statuts. Toutefois le Conseil Municipal souhaite que son inscription au FACE décidée 
par le SIER du sud ouest Seine et Marnais soit conservée et ne pas donner son avis 

concernant la commune de Ferolles-Attilly. 
 

3°) Recensement de la population 2013 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le recensement de la population 
aura lieu du 17 janvier au 16 février 2013. 

Pour cela il convient de désigner un coordonnateur communal et un agent recenseur. 
 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 
- DESIGNE Mademoiselle Gaëlle DOS SANTOS en qualité de coordonnateur 

communal et Monsieur Christian BEAUVAIS en qualité d’agent recenseur ; 
- DECIDE d’augmenter la dotation prévue de 300 €, soit au total 614 € qui seront 

répartis comme suit : 
o Coordonnateur communal : 245.60 € 

o Agent recenseur :368.40 € 
- CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer toutes les démarches nécessaires. 

 
Informations diverses 

- Des communes voisines ont ou vont tester un produit à épandre sur la mare 
permettant de colmater les fuites. Les résultats sont a priori positifs, le Conseil 

Municipal envisage cette solution suivant les retours de l’expérience de ces 
communes. 

 
- Les derniers résultats d’analyses d’eau font apparaître un taux de nitrates 

largement dans la moyenne (23, pour une norme <50) 
 

- Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la réponse de Madame 
la Préfète de Seine et Marne suite à la motion de soutien à la commune de 

Nonville dans le dossier des gaz de schistes, et l’informe qu’aucun permis pour 
l’exploration ou l’exploitation de gaz ou huile de schistes n’a été délivré. 

 
- La Mairie sera fermée du 2 au 29 janvier 2013 afin d’effectuer les travaux 

intérieurs de rénovation. Une permanence aura tout de même lieu le 16 janvier de 
17h00 à 18h30. Monsieur CELADON et Madame BEAUVAIS se tiennent à la 

disposition des habitants en cas d’urgence. 
 

- Monsieur le Maire a été averti qu’un caniveau situé rue Grande était bouché. L’agent 
d’entretien est intervenu pour retirer une quantité importante de terre , mais également 



de ciment. Des travaux vont certainement être envisagés afin de remédier complètement 
à ce problème. 

 
- Les membres du Conseil Municipal soulèvent le problème de la terre sur les 

routes laissée par les camions de betteraves mais également la vitesse à 
laquelle ils circulent dans le village. Monsieur le Maire va contacter La 

Sucrerie de Souppes sur loing afin de leur signaler ces problèmes. 
 

- Une trousse de secours va être mise à disposition de l’agent d’entretien. 
 

- La « Galette des Rois de la commune » aura lieu le dimanche 13 janvier à 
partir de 15h00 dans la salle communale. 

 
- Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’envisager une adhésion à 

l’Association des Maires Ruraux présidée par le Maire de Flagy, qui regroupe 
les maires des communes de Seine et Marne de moins de 3000 habitants. La 

cotisation s’élève à 95 € pour l’année. 
 

- Monsieur le Maire tient à féliciter les membres du Comité des fêtes pour 
l’organisation du loto du 2 décembre 2012. 

 
- La Randonnée nocturne organisée par EVA fût un succès, environ 1200 

marcheurs et 900 repas servis. Monsieur le Maire tient à remercier tous les 
bénévoles pour leur aide si précieuse. 

 
- Certains volets du logement communal ont besoin d’être changés, le Maire 

propose de déposer une demande de subvention au Parc Naturel Régional du 
Gâtinais français. 

 
- Communauté de communes du Pays de Nemours : 

 
- Comité de pilotage des équipements sportifs : une étude a été lancée afin de déterminer les 

équipements qu’il serait judicieux de transférer à la CC du Pays de Nemours ; 
 

- Concernant le tourisme plusieurs pistes sont envisagées à proximité du Stade de Saint Pierre 
les Nemours du fait de la proximité avec la Gare de Nemours. 

 
- Commission des finances : mise en place d’une mission pour optimiser les bases fiscales, en 

premier lieu celle-ci concerne les entreprises, mais la CC propose aux communes de l’étendre 
aux particuliers, les frais du cabinet d’étude seraient pris en charge par la CC. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h00 

 
Sous la présidence de Denis Celadon, Maire 
 
Etaient présents :  
Mmes Evelyne Beauvais, Pannese Magalie, PICOT Laurence, TELLIER Murielle 
Mr MORVAN Eric 
Absents :  
Mr MOREIRA DA COSTA Victor – MONSALLIE Richard 
Secrétaire de Séance :  
M MORVAN Eric 
       Châtenoy, le 21 décembre 2012 
       Le Maire, 
       Denis CELADON 
 
 


